
Déclaration de surfaces
et demandes d’aides liées à la surface 2009

Notice explicative
Comment effectuer votre déclaration?�

Vous devez déposer votre dossier de déclaration de surfaces le 15 mai 2009 au plus tard.
Au-delà, des pénalités pour dépôt tardif sont appliquées (voir notice réglementaire).

Vous trouverez par ailleurs en pages 3 à 5 de la présente notice les consignes générales concernant les informations que
vous devez obligatoirement déclarer :

A – Le formulaire Surface 1 : identification et engagements du demandeur page 3

B – Le Registre parcellaire graphique (RPG) pages 3 à 4

C – Le formulaire Surface 2 jaune : déclaration de surfaces page 5

D – Autres formulaires ou justificatifs à joindre à votre déclaration page 6

� Vous trouverez, en annexe, les informations à déclarer pour chaque type de culture ainsi que les codes des variétés
permettant de percevoir certaines aides à la surface.

� Si vous souhaitez remplir une déclaration papier, utilisez le dossier qui vous a été transmis et déposez
le auprès de la DDAF/DDEA.

Dans ce cas, les consignes pratiques figurent aux pages 9 à 11 de la notice.

� En 2009, privilégiez la déclaration par Internet, en vous connectant àwww.telepac.agriculture.gouv.fr.

Vous trouverez les consignes pratiques aux pages 7 à 9 de la notice.

Si vous êtes engagé ou si vous souhaitez vous engager dans une mesure agroenvironnementale (MAE) de la programmation
2007-2013 (notamment PHAE 2), vous devez joindre à votre déclaration des formulaires spécifiques.Veuillez vous reporter
à la notice spécifique MAE (disponible en DDAF/DDEA) pour les informations concernant les éléments à fournir et la façon
de remplir ces formulaires.
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A – Le formulaire Surface 1 : identification et engagements du demandeur

Dans le cas particulier où vous désignez un mandataire pour le paiement de vos aides, vous devez envoyer à la DDAF/DDEA le contrat de mandat ainsi
que le RIB de votre mandataire.

B – Le registre parcellaire graphique (RPG)

Votre Registre Parcellaire Graphique est une photographie aérienne des îlots de votre exploitation. Les îlots imprimés sont ceux de votre dossier 2008.

Rappel de la définition de l’îlot

Un îlot est un ensemble de parcelles culturales contiguës que vous exploitez :

� portant une ou plusieurs cultures ;

� délimité par des éléments facilement repérables et permanents (chemin, route, ruisseau…) ou par d'autres exploitations ;

� stable d'une année sur l'autre.

Si les terres constituant un seul îlot sont situées sur plusieurs communes rattachées à des départements ou des régions de rendements différents,
vous devez constituer autant d’îlots qu’il y a de départements ou de régions de rendement.

Rappel des éléments inclus dans les îlots

Toutes les surfaces agricoles, qu’elles soient aidées (au titre des aides couplées ou de l’aide découplée) ou non aidées, doivent être dessinées sur le
RPG. Seules les surfaces en estives utilisées en commun (cf partie C « Le formulaire Surface 2 jaune : déclaration de surfaces ») ne doivent pas être
dessinées.

Les haies entretenues, les murets, les bords de cours d’eau et les fossés peuvent être inclus dans les surfaces éligibles aux aides à la condition que les
usages locaux le prévoient.

Les surfaces non agricoles bénéficiant d’une aide spécifique (mesures agroenvironnementales) doivent également être dessinées sur le RPG.

Vous devez exclure les surfaces non agricoles non aidées (bois, surface en eau, bâti, route) en les détourant si elles sont facilement identifiables sur la
photographie. Si vous ne pouvez pas les détourer et que ces surfaces restent donc incluses dans l’îlot, vous devez les déclarer en usage non agricole
dans le formulaire Surface 2 jaune (voir la liste des abréviations en annexe).

� Vous devez lire attentivement le tableau « REGISTRE PARCELLAIRE GRAPHIQUE 2009 » avant de faire votre déclaration.

En effet, ce tableau vous indique la surface de référence graphique et la surface inéligible répertoriée pour chacun de vos îlots, ainsi
que les éventuelles observations à prendre en compte pour la mise à jour de votre parcellaire en 2009.

� Si vos coordonnées bancaires ont changé depuis 2008 ou si vous êtes un nouveau demandeur, vous devez envoyer à la DDAF/DDEA
un RIB à votre nom.

� Si vous avez fait une déclaration de surfaces en 2008, ce formulaire est en partie prérempli. Vous devez alors vérifier les informations,
les modifier et les compléter si nécessaire.

� Si vous n’avez pas fait de déclaration de surfaces en 2008, vous devez renseigner l’ensemble des informations vous concernant.

� Consignes générales



N° PACAGE :
Nom :  
Adresse :

- DOCUMENT A CONSERVER - 
 

REGISTRE PARCELLAIRE GRAPHIQUE 2009
Département du – Informations et observations 

 
Points importants :

- la colonne (4) indique la surface de référence graphique de l’îlot. C’est la surface maximale que vous devez déclarer pour cet îlot dans le S2 jaune,
- la colonne (5) indique la surface en doublon restant à régler sur l’îlot, 
- la colonne (6) indique la surface inéligible actuellement répertoriée dans l’îlot. Il vous est demandé de signaler toute inexactitude et d’adresser les justificatifs à la DDAF ou à la DDEA (cf. notice),
- la colonne (7) indique la présence d’éventuelles observations pour lesquelles il vous est demandé de vous reporter à la notice de la déclaration de surfaces. 

 
Nombre d’îlots sur le département XX : 13 

(1) 
N° d’îlot 

(2) 
Code INSEE

(3) 
Libellé commune 

(4) 
Surface

de référence
(ha) 

(5) 
Surface

en doublon
(ha) 

(6) 
Surface

inéligible 
répertoriée 

(ha) 

(7) 
Observations 

 

5,4200,61
18,118,12

0,5887,13
nolbuodneecafrusedecnesérP58,067,25

32,234,56
82,08

9 GPRudtnesbatolI
90,101

23,0
27,027,011

34,031
42,641

30,830,851
ésilacollamtolI2,5761

Retrouvez ces
informations sur le site

www.telepac.agriculture.gouv.fr

Direction Départementale 
de l'Équipement et de l'Agriculture

code Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

code
code
code
code
code
code
code
code
code
code
code
code

SURFACE DE REFERENCE GRAPHIQUE
La surface de référence graphique dʼun îlot est
la surface maximale que vous pouvez déclarer
dans cet îlot.

SURFACE INELIGIBLE REPERTORIEE
La surface inéligible répertoriée correspond à ce qui est représenté en trame jaune
sur votre RPG. Il sʼagit des surfaces sur lesquelles vous ne pouvez pas demander
lʼaide couplée aux grandes cultures ni lʼaide au gel volontaire car ce nʼétait pas des
terres arables au 15 mai 2003.

PRÉSENCE DE SURFACE EN DOUBLON
Votre îlot chevauche un autre îlot : la surface en chevauchement est indiquée dans la colonne
5 et la surface de référence graphique (colonne 4) inclut la surface du doublon. Vous devez
vérifier le contour de votre îlot (la surface en doublon est hachurée sur votre RPG) et :
– soit modifier votre îlot si la surface en doublon doit être affectée à votre voisin. Dans ce

cas, vous ne pouvez pas déclarer plus que la surface de référence diminuée de la surface
en doublon, soit 2,18 ha (2,76 – 0,58) dans cet exemple,

– soit confirmer votre dessin, cʼest-à-dire que vous nʼen modifiez pas les contours. Si après
instruction de votre dossier surfaces 2009, ce doublon persiste, alors vous ne pourrez pas
recevoir d'aides sur cette surface en doublon, et selon son importance, il occasionnera
une réduction du montant des aides perçues.

Si votre doublon est difficilement visible sur la photographie et que vous ne pouvez pas
facilement réajuster le dessin de votre îlot, vous disposez de deux moyens pour y remédier :
• télé-déclarer votre dossier ʻSurfacesʼ sur le site http://www.telepac.agriculture.gouv.fr ;

ainsi vous pourrez agrandir la surface en doublon identifiée sur la photographie du RPG
et réaliser la correction ;

• contacter la DDAF/DDEA de votre siège dʼexploitation pour prendre rendez-vous et vous
rendre sur place pour effectuer la correction.

ILOT MAL LOCALISÉ
Vous avez déclaré en 2008 un îlot mal localisé,
cʼest-à-dire :
– un îlot de petite taille (inférieure à 10 ares) ;
– ou un îlot dont les limites ne sont pas visibles
sur la photographie, comme par exemple un îlot
situé sur un terrain militaire (zone blanche sur
la photographie aérienne).
Vous devez vous rapprocher de la DDAF/DDEA
afin de savoir si le recours à ce type dʼîlot est
justifié dans le cas de votre exploitation.
Si vous maintenez en 2009 la déclaration dʼun
îlot mal localisé, vous devez, sur votre RPG,
localiser au mieux les limites et indiquer au
milieu ou à côté de lʼîlot son n° et la surface
déclarée (ex. : îlot 2, 57 ares).
Par ailleurs, votre formulaire Surface 2 Jaune
doit être en cohérence avec le RPG.

ILOT ABSENT DU RPG
Si vous avez déclaré en 2008
un îlot sur votre formulaire
Surface 2 Jaune que vous
nʼavez pas dessiné sur le RPG,
cet îlot nʼa pas de surface de
référence graphique en 2009.
Vous devez rendre cohérents
la déclaration de surfaces
(formulaire Surface 2 Jaune) et
le RPG :
– si vous n'exploitez pas cette
surface en 2009, vous ne devez
pas la déclarer dans le
formulaire Surface 2 jaune ;
– si vous exploitez cette surface
en 2009, vous devez dessiner
cet îlot sur votre RPG et le
déclarer dans le formulaire
Surface 2 jaune.

Lors de la mise à jour de vos îlots, veillez à ce qu’ils ne chevauchent pas un îlot déclaré par un autre exploitant. Si vous échangez une partie d’îlot avec
un autre agriculteur, il vous est fortement recommandé de déterminer avec celui-ci la nouvelle limite de la partie que vous reprenez.

Pour connaître les codes des cultures et des engagements agroenvironnementaux à déclarer dans votre parcellaire, reportez-vous aux tableaux 1 et 2
en annexe.

� Vous devez localiser :
– chaque parcelle culturale en indiquant la culture et son emplacement dans l’îlot,
– chaque parcelle engagée au titre d’une mesure agroenvironnementale de la précédente programmation de développement rural
(PHAE, MAE rotationnelle, CAD, EAE,…).

� Vous devez confirmer vos îlots ou les mettre à jour de manière à les faire coïncider avec les terres que vous exploitez réellement
sur le terrain.
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C – Le formulaire Surface 2 jaune : déclaration de surfaces

Cas particulier des estives à usage collectif : si vous envisagez d’utiliser des estives à usage collectif, vous ne devez en aucun cas déclarer ces
superficies utilisées en commun. En effet, c’est le gestionnaire de l’estive (que vous devez identifier dans la partie « PRODUCTIONSANIMALES » du formulaire
Surface 1) qui établira, à la demande de la DDAF/DDEA, en juillet 2009, une déclaration indiquant la surface de l’estive et les animaux présents pour chacun
des éleveurs. Ces informations seront prises en compte pour le calcul du chargement, pour les ICHN, la PHAE et l’activation des DPU.

Vous ne devez cocher la colonne 6 du SURFACE 2 jaune (colonne « irrigation ») que pour les cultures irriguées éligibles à la prime irrigation dans
votre département ou zone de votre département. Pour les autres cultures irriguées non éligibles au paiement pour culture irriguée, vous ne devez pas
cocher la colonne 6. Ces cultures doivent toutefois être déclarées dans le formulaire irrigation.

Attention : en cas de doublon ou d’incohérence entre le RPG et le formulaire Surface 2 jaune, des écarts de surface sont calculés par rapport aux surfaces
déclarées et peuvent entraîner une réduction des montants de vos aides.

Nouvelles parcelles déclarées : si vous déclarez de nouvelles parcelles qui n’ont jamais été déclarées par vous même ou par un autre exploitant et
que vous demandez à bénéficier des aides couplées pour ces surfaces, vous devez apporter à la DDAF/DDEA la preuve que celles-ci étaient éligibles
au 15 mai 2003 (c’est-à-dire que ces surfaces n’étaient pas en pâturages permanents, en cultures permanentes, en forêts ou en surfaces non agricoles
à cette date, ou qu’elles ont fait l'objet d'un transfert d'éligibilité depuis).

� Vous devez vérifier que :
– tous les îlots que vous avez déclarés sur le formulaire Surface 2 jaune sont présents sur votre registre parcellaire (et inversement) ;
– la surface totale de chaque îlot que vous avez déclarée sur votre formulaire Surface 2 jaune n'excède pas la surface de référence graphique ;
– les parcelles de vos îlots sont éligibles à l'aide demandée ; sur les parcelles inéligibles, vous ne devez pas demander d’aide couplée
(ne pas utiliser les codes A et G).

� Vous devez déclarer sur le formulaire Surface 2 jaune toutes les parcelles de votre exploitation, qu’elles soient aidées ou non. Chaque ligne
du formulaire Surface 2 jaune doit correspondre à une parcelle culturale, c’est-à-dire à une unité de culture sur le terrain.

� Les vignes de cuve ainsi que les lavandes et lavandins doivent désormais être identifiés sur des lignes de S2 spécifiques (cf. annexe « modalités de
déclaration pour chaque parcelle »).

� ATTENTION : nouvelles modalités de déclaration des surfaces cultivées en blé dur (pour les parcelles situées en zone traditionnelle) : de nouveaux
codes blé dur sont créés.

Lorsque vous souhaitez demander l’aide aux grandes cultures, le supplément blé dur et la prime à la qualité et que vous respectez les conditions
d’éligibilité à ces aides (parcelles éligibles, utilisation de semences certifiées de variété de qualité supérieure), vous devez reporter sur le Surface 2 jaune
le libellé suivant : « Blé dur d’hiver » (code BA) ou « Blé dur de printemps » (code BB) et coder ces lignes avec le type aide « A ». Il convient également de
renseigner la variété dans le formulaire Surface 2 jaune (cf. liste de variétés de qualité supérieure en annexe) et une quantité de semences certifiées dans
le formulaire Surface 1.

Lorsque vous utilisez une variété non éligible à la prime qualité, vous ne pouvez demander que l’aide aux grandes cultures et le supplément blé
dur, à condition que le blé dur soit implanté sur une parcelle éligible : vous devez reporter sur le Surface 2 jaune le libellé suivant : « Blé dur d’hiver
» (code BA) ou « Blé dur de printemps » (code BB) et coder ces lignes avec le type aide « A » sans renseigner de variété. Il est cependant toujours nécessaire
de renseigner une quantité de semences certifiées dans le formulaire Surface 1.

Lorsque vous utilisez des semences de ferme, vous ne pouvez bénéficier que de l’aide aux grandes cultures (vous ne pouvez pas bénéficier du
supplément blé dur, ni de la prime à la qualité) : vous devez reporter sur le Surface 2 jaune le libellé suivant : « Blé dur d’hiver sans semences certifiées »
(code BC) ou « Blé dur de printemps sans semences certifiées » (code BD) et coder ces lignes avec le type aide « A » (sous réserve que les parcelles
concernées soient éligibles).

Lorsque votre blé dur est localisé sur une parcelle inéligible et que vous utilisez des semences certifiées de variété de qualité supérieure, vous ne pouvez
demander que la prime à la qualité : pour ce faire, vous devez reporter sur le Surface 2 jaune le libellé suivant : « Blé dur d’hiver » (code BA) ou « Blé dur
de printemps » (code BB) et coder ces lignes avec le type aide « N ». Il est toujours nécessaire de renseigner une variété de qualité supérieure dans le formulaire
Surface 2 jaune (cf. liste en annexe) et une quantité de semences certifiées dans le formulaire Surface 1.

NOUVEAUTÉS 2009

� Du fait de la suppression de l’obligation de gel des terres et de la normalisation des DPU jachère (cf. notice règlementaire), seules les parcelles
que vous souhaitez déclarer en gel doivent être codées G.
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D – Autres formulaires ou justificatifs à joindre à votre déclaration

• formulaire irrigation : si vous demandez à bénéficier des rendements spécifiques aux cultures irriguées, vous devez remplir le formulaire irrigation.

• formulaire ICHN : si vous demandez à bénéficier des indemnités compensatoires de handicaps naturels, vous devez remplir le formulaire de demande
ICHN.

• formulaire de modification d’assolement : vous devez déclarer les modifications d’assolement en utilisant ce formulaire (reportez-vous à la notice
détaillée « explication de la réglementation » pour connaître les conditions de prise en compte de ces modifications de la déclaration) et le renvoyer
à la DDAF/DDEA.

• formulaires MAE nouvelle programmation 2007-2013 : si vous demandez à bénéficier d’une de ces mesures (dont la PHAE2), vous devez remplir
les différents formulaires correspondants (pour plus d’informations, contacter votre DDAF/DDEA) ou remplir une Déclaration Annuelle de Respect
des Engagements (DARE) si vous êtes déjà engagé depuis 2007 ou 2008.

• formulaire DARE PHAE1 : si vous êtes titulaire d’un engagement en prime herbagère agroenvironnementale, vous devez remplir le formulaire de déclaration
annuelle des engagements PHAE et l’envoyer à la DDAF/DDEA.

• MAE rotationnelle : ce formulaire sert à déclarer les modifications d’engagements en MAE rotationnelle ; il doit être envoyé à la DDAF/DDEA.

• formulaire DARE CAD : si vous êtes titulaire d’un CAD ayant pris effet en 2004 ou 2005, vous devez remplir une déclaration annuelle de respect des
engagements et l’envoyer à la DDAF/DDEA.

• formulaire ICCE : si vous demandez à bénéficier des indemnités compensatoires de contraintes environnementales, vous devez remplir le formulaire
de demande ICCE et l’envoyer à la DDAF/DDEA.

• étiquettes de semences certifiées de chanvre : si vous déclarez des surfaces en chanvre, vous devez envoyer à votre DDAF/DDEA les étiquettes de
semences certifiées accompagnées du bordereau d’envoi des étiquettes.

• copie des factures d’achat de semences de blé dur : si vous déclarez des surfaces en blé dur en zone traditionnelle blé dur, vous devez envoyer à
votre DDAF/DDEA une copie des factures d’achat des semences certifiées.

• les contrats souscrits pour les légumes destinés à la transformation (hors tomates bénéficiant de l’aide couplée) et pour les cerises bigarreaux destinées à
la transformation sont à joindre à votre déclaration de surfaces.

Les autres contrats ne sont pas à joindre. Toutefois, vous devez indiquer à la DDAF/DDEA le nombre et le type de contrats que vous avez souscrits
en remplissant la partie « Nombre de contrats souscrits (à conserver sur l’exploitation) » du formulaire Surface 1.

� Les pièces justificatives suivantes doivent être envoyées à la DDAF/DDEA dans tous les cas à l’appui de votre déclaration de surfaces (même
si vous avez télédéclaré votre demande d’aide) :



1. Les étapes de la télédéclaration
Remarque importante avant de commencer : il vous est recommandé de vérifier que la configuration de votre ordinateur et de votre connexion
Internet est suffisante pour effectuer votre télédéclaration. Pour cela, vous pouvez consulter la page conseil du portail TelePAC, où tous les éléments de
vérification vous sont indiqués.Vous devez également disposer d’une adresse de messagerie électronique valide, car dans le cas contraire, vous ne pourrez
pas signer votre télédéclaration.

� Créer votre compte TelePAC 2009 ou confirmer votre compte TelePAC créé en 2008 : cette étape est nécessaire car elle permet de sécuriser les données
personnelles que vous déclarez en authentifiant votre connexion.

� Mettre à jour votre RPG ou simplement localiser vos parcelles culturales si aucunemodification n’est intervenue sur votre exploitation depuis la déclaration
de surfaces de 2008. Lorsque vous localisez vos parcelles culturales, votre Surface 2 jaune se remplit automatiquement.

� Mettre à jour votre Surface 1 (identification et engagements du demandeur) en indiquant les caractéristiques de votre exploitation. Vous pouvez à
partir de cet écran accéder à la télédéclaration de l’ICHN, des MAE de la nouvelle programmation ou de la fiche irrigation.

� Signer votre télédéclaration.

2. Comment créer ou confirmer votre compte TelePAC ?

� Si vous créez pour la première fois votre compte sur TelePAC, suivez les étapes ci-dessous :

Étape 1 : sur l´écran d´accueil, saisissez votre numéro Pacage et cliquez sur « Vérifier ».

Étape 2 : sur l´écran suivant, saisissez les informations permettant de vous authentifier.
Le code TelePAC qui vous est demandé est celui qui figure en haut à gauche de la première
page de votre courrier de fin de campagne 2008.

Remarque : si vous avez perdu votre code, vous pouvez le demander en cliquant sur le
lien en bas de l’écran. Il vous sera envoyé par courrier sous quelques jours.

Étape 3 : choisissez et confirmez votre mot de passe.

Remarque : conservez précieusement votre mot de passe car il vous sera demandé à chaque connexion. Si vous le perdez, vous devrez recréer votre
compte TelePAC (cf. étape 1).

3. Comment mettre à jour votre RPG et localiser vos parcelles ?
Dans la fenêtre RPG, vous avez directement accès aux îlots que vous avez
déclarés en 2008.
� Si vous avez repris ou cédé des terres, vous devez modifier vos

îlots, puis localiser vos parcelles culturales.
� Si aucune modification n’est intervenue sur vos îlots, il vous suffit de

localiser de façon indicative vos parcelles culturales.

Le menu « Ilot » vous permet de mettre à jour vos îlots et le menu
« Parcelle » vous permet de localiser vos parcelles culturales.

Pour utiliser un des outils de mise à jour, vous devez au préalable
sélectionner l’îlot ou la parcelle à modifier.

Une fois les modifications apportées, vous devez valider votre saisie.

NOUVEAUTÉ 2009 :

� Si vous aviez déjà un compte TelePAC en 2008, l’accès à TelePAC
2009 est simplifié.
Après avoir saisi votre identifiant et votre mot de passe utilisés en 2008,
vous n’avez qu’à confirmer votre compte en saisissant le code TelePAC
qui se trouve en haut à gauche de la première page de votre courrier de
fin de campagne 2008.

� Privilégiez la déclaration par Internet sur
TelePAC www.telepac.agriculture.gouv.fr
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Mise à jour des îlots

Comment dessiner ou déclarer un nouvel îlot ?
Si en 2009 vous avez repris une parcelle ou un îlot auprès d’une autre exploitation, vous pouvez utiliser l’outil « aspirer un îlot » . Si cet îlot n’avait
jamais été déclaré par un agriculteur, vous devez le dessiner en utilisant l’outil « Créer ».

Comment modifier les limites d’un îlot ou le supprimer ?
• Pour modifier les contours d’un îlot, vous pouvez utiliser l’outil « modifier ». Il vous est également possible de le faire en utilisant les outils « Découper
un îlot », « Exclure une surface » pour détourer les surfaces non agricoles incluses dans l’îlot ou encore « Fusionner 2 îlots ».

• Vous devez utiliser l’outil « Supprimer » lorsque vous n’exploitez plus un îlot. Dans le cas où vous n’en exploitez plus qu’une partie, vous devez au
préalable utiliser l’outil « Découper ».

Localisation des parcelles culturales

• Vous pouvez utiliser la fonctionnalité de localisation simplifiée si vous ne déclarez pas d’engagement agroenvironnemental (au titre de l’ancienne
programmation) : utilisez alors l’outil « Localiser indicativement ».

• Vous pouvez aussi dessiner la limite d’une parcelle et calculer la surface à partir du dessin. Pour dessiner une parcelle, vous pouvez utiliser l’outil
« Créer ». Vous pouvez aussi utiliser l’outil « créer parcelle pleine » pour créer une parcelle occupant toute la surface de l’îlot. Puis éventuellement
découper cette parcelle en plusieurs parties avec l’outil « Découper ». Si vous déclarez un engagement agroenvironnemental (ancienne programmation),
vous devez obligatoirement dessiner la limite de vos parcelles engagées.

Important : si vous avez télédéclaré en 2008, vous pouvez « recharger » vos parcelles dans le menu « Dossier ».

Lorsque vous localisez une parcelle, la ligne correspondante de votre
formulaire Surface 2 jaune se remplit automatiquement.

Si vous avez dessiné les limites de votre parcelle, une surface vous est
proposée à titre indicatif. Vous devez vérifier que cette surface correspond
à ce que vous cultivez réellement et la modifier dans le cas contraire.

Le formulaire Surface 2 jaune est automatiquement renseigné à partir
des informations que vous avez saisies dans le RPG.

Chaque ligne de votre formulaire Surface 2 jaune correspond à une parcelle
de votre RPG. Si vous souhaitez ajouter une parcelle ou modifier le contour
d’une parcelle, vous devez le faire à partir de l’onglet « RPG ».

4. Comment télédéclarer le formulaire ICHN et votre contrat MAE nouvelle programmation ?
À la fin de la saisie du Surface 1, vous pouvez accéder à la télédéclaration de vos formulaires ICHN et MAE nouvelle programmation. Pour ce faire, vous
devez cocher les cases correspondantes dans la partie « Formulaires télédéclarés ».
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5. Comment signer votre télédéclaration ?
Étape 1 : il vous est demandé de vérifier les éventuelles incohérences sur votre
dossier. Pour cela un récapitulatif vous présente deux types d’alertes :
- les alertes bloquantes qui empêchent la signature de votre dossier. Vous
devez donc obligatoirement rectifier votre déclaration ;
- les alertes informatives qui n’empêchent pas la signature de votre dossier mais
sont susceptibles de faire l’objet d’une instruction de la part de la DDAF/DDEA.

En cliquant sur une alerte, vous accédez directement à la partie de votre
déclaration à modifier.

Étape 2 : avant de pouvoir signer votre télédéclaration, vous devez prendre
connaissance et accepter les engagements liés à vos différentes demandes
d’aides.

Étape 3 : saisissez une adresse de messagerie électronique valide à laquelle l’accusé de réception de votre télédéclaration vous est envoyé
instantanément.

Étape 4 : cliquez sur le lien « signer électroniquement le dossier » en bas à droite de l’écran.

La signature électronique est l’acte final de votre télédéclaration. Elle vaut dépôt de votre demande d’aide.

Dans certains cas, votre télédéclaration doit être complétée par le dépôt auprès de la DDAF/DDEA d’un formulaire ou d’une pièce justificative.
Ces cas sont décrits dans la partie D « Autres formulaires ou justificatifs à joindre à votre déclaration » de la présente notice.

ATTENTION : vous devez signer toutes les pages de votre dossier (y compris chaque photographie de votre RPG).

1. Comment remplir le formulaire Surface 1 (identification et engagements du demandeur) ?

Si la situation de votre exploitation a changé, vous devez demander à la DDAF/DDEA un
formulaire Surface 1 vierge et un formulaire nouveau demandeur puis les remplir.

Si vous avez fait une déclaration pour la campagne précédente, vous avez dû recevoir
un formulaire prérempli. Vous devez vérifier que les mentions inscrites sont toujours
valables ; sinon, vous devez les corriger en les barrant et en écrivant les nouvelles
informations à côté ou en dessous des informations pré-imprimées.

Certaines rubriques sont à compléter.

2. Comment mettre à jour votre RPG et localiser vos parcelles ?

Vous avez reçu deux exemplaires de votre registre parcellaire graphique. Un
troisième exemplaire, appelé « Plan de localisation annuel des engagements
agroenvironnementaux et de protection de l'environnement », vous est également
adressé si vous êtes engagé dans le cadre d'un contrat d'agriculture durable (CAD).

Nota : s’il vous manque des photographies, contactez rapidement le n° azur
0810 150 297 (coût d’une communication locale – du lundi au vendredi de 8h à 18h).

� Mettez à jour vos îlots avec un stylo rouge fin.

� Si vous effectuez votre déclaration par dépôt papier

SURFACE 1
Idendification du demandeur
Campagne 2009

N° Pacage

Reçu le :

Si vous détenez des DPU spéciaux et des ovins ou caprins non déclarés dans une autre demande d’aide (PB, PHAE, ICHN), indiquez ci-après le nombre total
d’animaux (ovins et/ou caprins) que vous déteniez au 31 mars 2009 : ovins caprins

NO 10381 11

DEMANDEUR INDIVIDUEL
M., Mme, Mlle (rayez les mentions inutiles) Nom

Prénoms Nom de naissance

Né(e) le à

Nom de naissance et prénom du conjoint

Etes-vous par ailleurs exploitant dans le cadre d’une forme sociétaire ? OUI NON

si oui laquelle ?

Votre conjoint est-il chef d’exploitation d’une autre exploitation individuelle ? OUI NON

ou exploitant dans le cadre d’une forme sociétaire ? OUI NON

si oui laquelle ?

Remplissez ci-dessous obligatoirement Corrigez ci-dessus les mentions erronées, ou complétez si nécessaire

DEMANDEUR EN SOCIÉTÉ (GAEC et autres formes sociétaires)

Dénomination sociale

Forme juridique EARL GAEC SCEA SARL Groupement pastoral

Autres formes sociétaires, précisez

Associés exploitants participant aux travaux de l'exploitation (Nom, prénom) : Né(e) le Nom du conjoint

M., Mme, Mlle

M., Mme, Mlle

M., Mme, Mlle

M., Mme, Mlle

M., Mme, Mlle

M., Mme, Mlle

Nom et prénom du représentant légal (sauf pour les GAEC)

Date d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés

Des modifications relatives aux données ci-dessus sont-ellesintervenues depuis votre dernière demande ? OUI NON

Des associés sont-ils par ailleurs exploitants individuels ? OUI NON

Ou exploitants dans le cadre d’une forme sociétaire ? OUI NON

Si oui lesquels ?

Remplissez ci-dessous obligatoirement Corrigez ci-dessus les mentions erronées, ou complétez si nécessaire

PRODUCTIONS ANIMALES Corrigez ci-dessous les mentions erronées ou complétez si nécessaire
Pour les utilisateurs d’estives, alpages ou parcours collectifs, précisez les nom, prénom et adresse du responsable de l’estive :
(Si vous souhaitez activer des DPU sur une part de ces surfaces, assurez-vous que le responsable a bien rempli un dossier de surfaces 2009.)

F R

Pour les éleveurs :

N° de détenteur : FR + 12 chiffres

F R

F R

F R

F R

N° exploitation FR + 8 chiffres Types d’animaux présents sur l’exploitation

bovins ovins caprins porcins autres

bovins ovins caprins porcins autres

bovins ovins caprins porcins autres

bovins ovins caprins porcins autres

bovins ovins caprins porcins autres

Département
ou pays

POUR TOUS LES DEMANDEURS Corrigez ci-dessous les mentions erronées ou complétez si nécessaire
Adresse permanente du demandeur

Code Postal Commune

N° de téléphone N° portable N° de télécopie

E-mail

Adresse du siège de l’exploitation
(si différente de l’adresse permanente)

Code Postal Commune

F R

Remplissez ci-dessous obligatoirement (à ne compléter qu’après avoir rempli le ou les formulaire(s) SURFACE 2)

Surface de l’exploitation déclarée en 2009 (doit être égale au total des surfaces déclarées sur les formulaires Surface 2) ha a

Exploitation totalement engagée en agriculture biologique OUI NON

Pour les producteurs de blé dur, indiquez la quantité totale de semences certifiées utilisées grains ou kg

Pour les producteurs de fruits à coque, de tabac, de tomates destinées à la transformation, de fruits destinés à la transformation (pêches pavie, poires Wiliams
ou Rocha, prunes d’Ente), indiquez pour chaque culture le nom de l’organisation de producteurs à laquelle vous adhérez :

Pour les producteurs de tabac, indiquez le numéro d’immatriculation du contrat d’engagement
de culture de tabac conclu avec votre organisation de producteurs

Cochez la case si vous êtes titulaire d’un : CAD Contrat EAE Autre contrat agroenvironnemental (hors MAE 2007-2013) financé par une collectivité

Autres pièces jointes à la déclaration : Facture(s) de semences certifiées de blé dur
Contrat de transformation « légumes » (hors tomates) et « cerises bigarreaux »
Étiquette(s) de semences certifiées de chanvre

Contrat gel « vert »

Contrat ou déclaration
de cultures énergétiques

Contrat semences
(hors semences fourragères et potagères)

Contrat ou déclaration gel industriel
(hors gel betterave)

Contrat gel betterave

Contrat jachère environnement
et faune sauvage

Contrat féculerie

Contrat de culture fibres (lin ou chanvre)

Contrat de transformation « tomates »

Contrat de transformation « fruits »
(pêches pavie, poires Williams ou Rocha,
prunes d’Ente)

Contrat « tabac »

Nombre de contrats souscrits (à conserver sur l’exploitation) :

Surface 2

Formulaire irrigation

Feuillet(s) du registre parcellaire

Déclaration annuelle PHAE
(ancienne programmation)
Demande de modification MAE
rotationnelle

DARE CAD

ICHN
Demande ou DARE MAE 2007-2013
(dont PHAE2)

ICCE

Références bancaires

Si vos références ne sont pas pré-imprimées ou si elles sont erronées, agrafez un relevé d’identité bancaire à votre nom ou à celui de votre société
et complétez la ligne ci-dessous :

Nouvelles références bancaires

ENGAGEMENTS
Les informations fournies ci-dessus constituent la référence pour mes demandes d'aides 2009 :
— j'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis sur les formulaires ;
— j'ai mis à jour mon registre parcellaire en fonction des surfaces que j’exploite en 2009 ;
— je reconnais avoir pris connaissance des conditions réglementaires d’attribution récapitulées dans la notice et je m’engage à les respecter ;
— je reconnais avoir pris connaissance des dispositions relatives à la conditionnalité des aides et je m’engage à les respecter ;
— je m’engage à signaler à la DDAF/DDEA tout changement qui interviendrait dans ma situation, notamment les changements relatifs aux semis déclarés, les dommages qui inter-

viendraient sur mes cultures et l’absence d’irrigation sur des parcelles déclarées irriguées ;
— je m'engage à obtenir, conserver et fournir tout document ou justificatif demandé et à permettre et faciliter l'accès de l'exploitation, ainsi que toutes vérifications nécessaires aux

autorités compétentes chargées des contrôles pour l'ensemble des paiements que je sollicite ;
— je suis informé(e) des modalités de réductions d’aides en cas de déclaration inexacte. Je suis informé(e) qu’en cas de paiement indû, le remboursement des sommes perçues sera exigé,

majorées d’intérêts, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues par les textes en vigueur ;
— je suis informé(e) que ma demande d’aide conduit à la collecte d’informations nominatives me concernant et que, conformément à la réglementation communautaire en vigueur,

mon nom, mon adresse et le montant de mes aides perçues seront publiés.

Signature du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés
en cas de GAEC (pour les formes sociétaires autres que GAEC, précisez les nom et prénom du
signataire) :

Nom et adresse du bailleur en cas de métayage

Date

N° Siret
(obligatoire)

Nombre de formulaires joints à la déclaration :
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• Comment déclarer un nouvel îlot dans le cas d’une reprise de terres ?

Si en 2009 vous avez repris une parcelle ou un îlot d'une autre exploitation, vous devez dans la mesure du possible utiliser la photographie où est
représenté cet îlot et au sein duquel se situe la surface que vous exploitez en 2009. Pour cela, il convient de récupérer la photographie qu’a reçue
l’agriculteur auquel vous succédez sur les terres. Cette procédure vous évite de re-dessiner l’îlot et de créer d’éventuels doublons avec les îlots voisins.

• Comment dessiner un nouvel îlot ?

Avec un stylo rouge fin, dessinez avec précision les limites de votre îlot.

2. Vous devez établir la déclaration
de ce nouvel îlot en accord avec
lʼagriculteur cédant de manière à :
– dessiner une limite identique entre
vos îlots,
– déterminer les surfaces à déclarer
dans le formulaire Surface 2 jaune :
la somme des surfaces déclarées en
2009 doit être égale à la surface de
référence graphique de lʼîlot initial, si
ses contours nʼont pas été modifiés.

3. Barrez le n° de lʼancien exploitant. Inscrivez votre n° Pacage.
Barrez tous les îlots que vous nʼexploitez pas sur cette photographie.
Complétez le feuillet en indiquant dans le cadre 2 le numéro des îlots que vous déclarez sur ce feuillet et en signant le document.

1. Vous pouvez demander à lʼagriculteur à qui vous avez repris la parcelle
une photocopie du feuillet graphique où est représenté lʼîlot concerné.

�

• Comment modifier les limites d’un îlot ou le supprimer ?

Avec un stylo rouge fin :

– vous devez barrer l’îlot si vous ne l’exploitez plus (ex. îlot 5) ;

– vous devez détourer les surfaces non agricoles incluses complète-
ment dans un îlot et les barrer d’une croix pour les exclure de cet îlot
(ex. îlot 3) ;

– vous devez dessiner avec précision les limites modifiées de votre îlot
et barrer le trait non valide (ex. îlot 1) en vous aidant des contours des
îlots voisins dessinés en blanc.

4

000000000

4

signature
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� 3-Localisez les surfaces engagées dans les nouvelles mesures
agroenvironnementales (contrats signés en 2007, 2008 ou 2009) :
veuillez-vous reporter à la notice jointe à votre dossier ou disponible en
DDAF/DDEA.

� 4-Signez votre RPG avant envoi à la DDAF/DDEA.

Reportez dans les cadres à droite des photographies les numéros des îlots
que vous exploitez en 2009.Vérifiez que les surfaces sont déclarées sur le
formulaire Surface 2 Jaune 2009.

� 1-Localisez toutes vos parcelles culturales avec un stylo vert fin.

Vous devez indiquer au stylo vert le nom de la culture ou son abréviation
(se reporter à l’annexe de la présente notice) dans la zone de votre îlot où
elle se trouve.

Si la place manque, vous pouvez indiquer le nom de la culture ou son
abréviation à l'extérieur de l'îlot avec un trait de raccord vert indiquant la
zone où se trouve la culture.

Vous pouvez également, si vous le désirez, tracer les limites de ces parcelles.

� 2-Délimitez avec un stylo vert vos parcelles culturales engagées
dans des mesures agroenvironnementales (ancienne programmation)

Après avoir dessiné et numéroté vos îlots, dessinez en vert les limites des
parcelles culturales engagées dans des mesures agroenvironnementales
(ancienne programmation).

ATTENTION : ne repassez pas en vert les limites des îlots.

• Indiquez pour chaque parcelle culturale délimitée le nom de la culture
ou l'abréviation correspondante en vous aidant du tableau 1 en annexe
de cette notice.

• Le nom de la culture doit être écrit à l'intérieur de la parcelle lorsque cela
est possible ou bien à l'extérieur en utilisant un trait de raccord vert.

• Après avoir dessiné en vert les limites des parcelles culturales au sein
des îlots et avoir indiqué la culture correspondante ou son abréviation,
vous devez ajouter le code d'engagement en vous aidant du tableau 2
en annexe de la notice.

ha a

Nom des cultures
ou des différents gels

(selon liste de la notice explicative)

Code
BIO

Nombre
d’arbres
fruits à
coque

Nom - Prénom

N° Pacage

Page n°

Céréales
(hors maïs)
et oléagineux

Surfaces
en gel

(codées G)

Surface totale

TOTAL DE PAGE

(1) La surface de référence graphique de l’îlot est celle qui figure sur votre document RPG. Si vous modifiez ou créez un îlot en 2009, vous devez indiquer la nouvelle
surface de cet îlot. Elle fera l’objet d’une instruction et d’une validation par la DDAF/DDEA.
(2) Pour ces surfaces, vous devez respecter les règles relatives à l’irrigation (apport effectif d’eau d’irrigation) et joindre obligatoirement le formulaire irrigation.
(3) Inscrivez A pour les surfaces pour lesquelles vous demandez une aide surface couplée à la production sauf le gel, G pour les surfaces en gel, F pour les surfaces fourragères,
N pour les autres surfaces ne faisant pas l’objet d’une demande d’aide couplée.
(4) Inscrivez les codes spécifiques si la culture est concernée par la PHAE (voir cahier des charges départemental des actions PHAE) ou par la MAE rotationnelle (MAE Ro) (voir
notice disponible à la DDAF/DDEA). Si la culture est concernée : par un CAD inscrivez CAD, par un EAE inscrivez EAE.
(5) Inscrivez les codes actions CAD : 19.03, 20.01 ou 20.02, pour les parcelles concernées par une de ces actions.
(6) Inscrivez C1, C2, C3 si vous êtes en 1re, 2e ou 3e année de conversion et AB pour les parcelles en culture biologique.

Indiquez ci-dessous les sous-totaux des superficies de cette page (attention à la concordance des totaux).

Surfaces codées A pour lesquelles vous demandez le bénéfice des aides couplées

Les 2 premiers exemplaires sont destinés à la DDAF/DDEA, le 3e est à conserver par le demandeur.

Description des îlots de la commune de N° Insee de la commune :
Remplissez 1 feuille par commune (toutes vos surfaces doivent être déclarées, même les surfaces non aidées)

N°
de
l’îlot

Maïs Lin
et chanvre Protéagineux Riz, tabac,

houblon
Fruits à
coque

,,

,, ,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

Surface  
de référence
 graphique
de l’îlot

(1)

hectares      ares

Surface
effectivement
consacrée
à la culture
ou au gel

hectares      ares

Code
 variété pour
riz, tabac,
chanvre,
blé dur,
semences

Cochez
si vous

demandez
l’aide aux
cultures

énergétiques

Cochez si
vous

demandez
l’aide aux
surfaces
 irriguées

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,, ,,

,,

,,,,

,,,,

Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt
Direction Départementale de l’Équipement et de l’Agriculture

SURFACE 2 jaune
Déclaration de surfaces
pour l’année 2009
Demande d’aides liées à la surface

Surfaces
fourragères
(codées F)

Fruits et
légumes

transformés (7)
Pommes de

terre féculières

Autres
surfaces

(codées N)(8)

A
F
G

ou N

Code
PHAE
MAE Ro
CAD
EAE

Inscrivez :

Semences

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

,,

ha a

Code
action
CAD

(7) Tomates, prunes d’Ente, pêches pavie, poires Williams ou Rocha destinées à la transformation.
(8) Y compris légumineuses à grains et semences fourragères.

J’atteste sur l’honneur que les surfaces ci-dessus sont exactes et que les superficies sont exploitées par 
moi-même, et je demande le bénéfice des aides, y compris de l’aide découplée liée aux DPU(9), auxquelles je
peux prétendre selon la réglementation communautaire.

(9) Si vous ne souhaitez pas bénéficier de l’aide découplée, rayez la mention : « …, y compris de l’aide découplée liée aux DPU(9),… »

NO 10384 � 10

(2) (3) (4) (5) (6)

I N – AUP-FOR08-005-001 – Janvier 2009 – 0 800604 6

Signature du demandeur, du représentant légal en cas de forme
sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC (pour les formes
sociétaires autres que GAEC, précisez les nom et prénom du
signataire) :

3. Comment remplir le formulaire Surface 2 Jaune ?

Inscrivez sur le formulaire Surface 2 jaune pour chaque parcelle culturale
2009 les informations demandées en vous aidant des tableaux en annexe.

Nota : si vos terres se situent sur plusieurs communes, vous devez utiliser
un formulaire différent par commune.
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1 - Culture :
libellé à reporter sur
le Surface 2 (colonne
« Nom des cultures »)

Alpiste AL A X

Avoine AV A X

Blé dur d’hiver variété* quantité de semences certifiées* BA factures d’achat de semences certifiées*
conserver étiquettes* A X

Blé dur de printemps variété* quantité de semences certifiées* BB factures d’achat de semences certifiées*
conserver étiquettes* A X

Blé dur d’hiver sans BC
semences certifiées A X

Blé dur de printemps BD
sans semences certifiées A X

Blé tendre d’hiver BH A X

Blé tendre de printemps BP A X

Epeautre (sauf semences) EP A X

Maïs MA A X

Maïs semence MS A X

Maïs doux MD A X

Maïs ensilage ME A X

Millet MI A X

Orge d’hiver OH A X

Orge de printemps OP A X

Riz variété RZ A X

Sarrasin SR A X

Seigle SE A X

Sorgho à grains SH A X

Triticale TR A X

Autres céréales Préciser le nom de la culture AC A X

Chanvre oléagineux variété CO N X

Colza d’hiver CH A X

Colza de printemps CP A X

Lin non textile (oléagineux) LN A X

Tournesol TO A X

Soja SO A X

Autres oléagineux Préciser le nom de la culture AO N X

Oléagineux

Céréales

2 - Informations
à reporter sur
le Surface 2

3 - Informations à reporter sur
le Surface 1

4 -
Informations
à reporter
sur le RPG

5 - Justificatifs à joindre
au dossier

6 -
Type aide

7 -
Admissible

DPU
normaux

Annexe : Modalités de déclaration pour chaque parcelle
Les tableaux ci-dessous sont destinés à vous aider à remplir les formulaires Surface 2 jaune, Surface 1 et RPG :

• le 1er tableau vous indique les informations à renseigner sur ces formulaires pour chaque culture ;

• le 2e tableau vous indique les informations spécifiques à renseigner sur ces formulaires pour les parcelles concernées par une mesure
agroenvironnementale au titre de l’ancienne programmation 2000-2006;

• le 3e tableau vous indique les informations spécifiques à renseigner sur ces formulaires dans le cas où vous êtes engagé en agriculture
biologique.

1. Informations à déclarer pour chaque type de cultures
– La première colonne du tableau comporte le libellé de la culture à reporter sur le formulaire Surface 2 jaune dans la colonne intitulée « nom des cultures
ou des différents gels ».

– Les colonnes 2, 3 et 5 précisent les informations à éventuellement reporter sur les formulaires Surface 1 et Surface 2 jaune ainsi que les justificatifs
qui doivent être joints au dossier.

– La colonne 4 contient les abréviations que vous pouvez utiliser sur les photographies du RPG afin de localiser vos parcelles culturales.

– La colonne 6 (« Type aide ») indique la lettre que vous pouvez reporter dans la colonne (3) du formulaire Surface 2 jaune. Lorsque la lettre « A » est
indiquée pour une culture, cela signifie que vous demandez à bénéficier d’une aide couplée. Vous ne devez reporter la lettre « A » dans votre
Surface 2 jaune qu’à la condition de respecter les conditions réglementaires (date de semis, parcelle éligible, etc. ) pour pouvoir bénéficier de l’aide
couplée (cf. notice réglementaire pour plus de détail). Dans le cas contraire, vous devez utiliser la lettre « N ». Cette lettre sera également utilisée
pour les cultures ne bénéficiant d’aucune aide couplée. La lettre « F » permet de déclarer une culture utilisée comme surface fourragère (uniquement
dédiée à l’alimentation animale). La lettre « G » permet uniquement de déclarer les surfaces en gel.

Pour l’aide aux cultures de blé dur, reportez-vous à la page 5 « Nouveautés 2009 »

– La dernière colonne « Admissible DPU normaux » précise si la culture est admissible pour l’activation des DPU normaux.

* ATTENTION : ces informations doivent être renseignées uniquement pour les parcelles situées en zone traditionnelle blé dur (cf. page 5 de la présente notice)
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1 - Culture :
libellé à reporter sur
le Surface 2 (colonne
« Nom des cultures »)

Fèves ou Féveroles FE A X
Lupins doux LP A X
Petits pois (hors industrie) PS N
Pois d’hiver PH A X
Pois de printemps PP A X
Mélange de protéagineux Préciser le nom de la culture PR A X

Semence riz grains courts variété nombre de contrats de semences R2 A X
Semence riz grains longs variété nombre de contrats de semences R1 A X
Semence lin fibres nombre de contrats de semences LY A X
Semence lin fibres + nombre de contrats de semences et
contrat textile de cultures fibres

LS A X

Semence lin oléagineux nombre de contrats de semences LX A X

Semence chanvre variété nombre de contrats de semences CX
Etiquettes de semences certifiées +
bordereau d’envoi spécifique

A X

Semence chanvre + contrat
variété

nombre de contrats de semences et Etiquettes de semences certifiées +
textile de cultures fibres

CW
bordereau d’envoi spécifique

A X

Semence épeautre nombre de contrats de semences EX A X
Semence fourragère +
[espèce]

SM N X

Semence potagère SG N X

Lin fibres nombre de contrats de culture fibres LT A X
Lin fibres sans contrat LU N X

Chanvre fibres variété nombre de contrats de culture fibres CV
Etiquettes de semences certifiées +
bordereau d’envoi spécifique

A X

Chanvre sans contrat variété CU
Etiquettes de semences certifiées +
bordereau d’envoi spécifique

N X

Gel sans production GE G X
Gel environnemental GE + GCE G X

Gel faune sauvage nombre de contrats jachère
environnement et faune sauvage

GE + GFS G X

Gel floristique nombre de contrats jachère
(jachère fleurie) environnement et faune sauvage

GE + FLE G X

Gel pollinique
nombre de contrats jachère
environnement et faune sauvage

GE + GPO G X

Gel industriel
(hors betterave) Préciser la saison

nombre de contrats gel industriel Si chanvre : étiquettes de semences certifiées
X

+ [nom de la culture]
(hors gel betterave) GI + bordereau d’envoi spécifique G

Gel industriel betterave nombre de contrats gel betterave GB G X

Gel vert nombre de contrats gel vert GV G X
Gel vert + boisement
des terres agricoles + nombre de contrats gel vert GV + G X
[espèce arbre] code variété
Gel légumineuses (bio) GL G X
Cultures énergétiques et gel industriel (hors gel betterave) : vous devez vous assurer que les surfaces déclarées en cultures énergétiques ou en gel industriel sur le formulaire
S2 correspondent bien à celles du ou des contrat(s) ou de la déclaration dont vous devez mentionner le nombre sur le formulaire Surface 1. Les originaux des contrats doivent avoir
été adressés à la Direction Régionale de l’AUP par votre collecteur.

Lentilles LE N X
Pois chiches PC N X

Vesces VS N X

Fourrages annuels
ou plantes sarclées

Préciser le nom

fourragères
du fourrage FA F X

Déshydratation + [espèce] DH N X

Protéagineux fourragers FO F X

Prairie permanente PN F X

Prairie temporaire
de plus de 5 ans PX F X

Prairie temporaire PT F X

Estive ( ou alpage) ES F X

Lande et parcours LD F X

NOTA : vous ne devez pas déclarer les estives collectives, elles seront prises en compte ultérieurement (voir en page 5 : cas particulier des estives à usage collectif).

Surfaces en herbe

Fourrages

Légumineuses à grain

Surfaces gelées

Cultures fibres

Semences

Protéagineux

2 - Informations
à reporter sur
le Surface 2

3 - Informations à reporter sur
le Surface 1

4
Informations
à reporter
sur le RPG

5 - Justificatifs à joindre
au dossier

6
Type aide

7
Admissible

DPU
normaux
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1 - Culture :
libellé à reporter sur
le Surface 2 (colonne
« Nom des cultures »)

Betteraves sucrières BE N X
Chicorée à inuline CI N X
Chou-fleur CF N X
Endive ED N X
Fleur FN N X
Houblon HO A X
Lavande, lavandin LV N X
Légumes industrie (1) nombre de contrats LI Contrat de transformation N X
Melon ML N X
Moutarde MT N X
Oignon OI N X
Plantes à parfum,
médicinales, ornementales Préciser le nom
et aromatiques de la culture PM N
non admissibles (2)
Plantes à parfum,
médicinales,
ornementales Préciser le nom PO N X
et aromatique de la culture
admissibles (3)
Plants de pommes de terre PL N
Pommes de terre fécule nombre de contrats PF A X
Pommes de terre
de consommation

PE N

- nom de l’organisation
de producteurs

Tabac variété - numéro d’immatriculation TA A X
du contrat d’engagement
- nombre de contrats tabac

Tomates - nom de l’organisation de producteurs
pour transformation - nombre de contrats

TM A X

Autres fruits et légumes Préciser le nom
de la culture FP N

Légumes de plein champ Préciser le nom
de la culture LC N

(1) Liste des légumes industrie (non exhaustive) : bette, betterave rouge, brocoli, carotte (jeune, grosse, nantaise), céleri branche, céleri rave, chou à choucroute, chou de bruxelles, chou de milan, chou
rouge, courgette, épinard, fève, flageolet, haricot beurre, haricot mogette, haricot vert (extra-fin, très fin, mangetout, plat), laitue, navet (vendéen, Nancy), pois, pois ‘garden peas’, potiron, pourpier, salsifis,
scarole, tomates.
(2) Liste des plantes non admissibles : aneth, artichaut, bardane racines fraîches, cassis feuilles, cassis fruits, céleri, cerfeuil, chicorée witloof, ciboulette, coriandre, cresson, estragon, fenouil, myrtille,
oseille, persil, poireau, radis noir, raifort, roquette, sariette des jardins.
(3) Liste des plantes admissibles : achille millefeuille, aigremoine, ail des ours, alchemille, alliaire, amaranthe, aneth graine, angelique, anis, armoise (absinthe sauvage), arnica chameissonis, aspérule,
aunee, ballote, balsamite, bardane racines séchées, basilic, beladone, bleuet fleurs, bouillon blanc, bourrache, brunelle vulgaire, bugle rampant, cameline, camomille matricaire, camomille romaine, capucine,
carthame, carvi graines, cassis bourgeons, cataire, céleri sommites graines sèches, chardon marie, chélidoine, chénopode, , chiendent, christe marine, chrysanthemum, cigüe (carotte sauvage), civeche, consoude,
coquelicot, coriandre graine, crambe d’abbyssinie, cynara, dictame de crête, digitale laineuse, echinacea, echuim plantagineum, églantier, épilobe, eshscholtzia, estragon huile essentielle, eupatoire, euphraise,
fenouil graines, fenugrec, ficaire, fumeterre officinale, gaillet, garance, genêt des teinturiers, gentiane, ginkgo biloba, grindelia, hamamélis, helichrysum (immortelle), hysope, iris, ispaghul, jasmin, jusquiame
noire, kenaf, lacturium, lamier blanc, laser gallicum, laurier, lespedeza capitata, livèche, marjolaine, marrube blanc, matricaire, mauve, mélilot, mélisse, menthe bergamote, menthe crépue, menthe douce,
menthe poivrée, menthe suave, menyanthe, millepertuis, monarde, monarde fistulosa, myrthe, oeillette capsule, onagre, origan, ortie blanche, ortie dïoique, passiflore, pastel, pensée, persil graines (sommités)
sauvage, piloselle, pimprenelle, pissenlit, plantain, poireau huile essentielle, potentille, prêle, primevère, psyllium, pyrèthre, reine des prés, renouée, ricin, romarin, rose, salicaire, sariette vivace, sauge
officinale, sauge sclarée, scabieuse des champs, scrofulaire, scutellaire, sisymbre officinale erysimum, solidage, souci, sureau, tagete, tanaisie, tilleul, thym, valériane, véronique, verveine, vigne rouge,
violette, vulnéraire.

Agrumes transformés AG N
Amandes nom de l’organisation de producteurs AM A
Boisement des terres BO +
agricoles + [espèces arbres] code variété N X
Caroubes nom de l’organisation de producteurs CA A
Cerise bigarreaux industrie CR Contrat de transformation N X
Châtaignes CG N
Noisettes nom de l’organisation de producteurs NS A
Noix nom de l’organisation de producteurs NX A
Oliveraie OL N X
Pistaches nom de l’organisation de producteurs PI A
Prunes d’Ente - nom de l’organisation de producteurs
pour transformation* - nombre de contrats PU A
Poires Williams ou Rocha - nom de l’organisation de producteurs
pour transformation* - nombre de contrats PK A
Pêches Pavie - nom de l’organisation de producteurs
pour transformation* - nombre de contrats PG A
Restructuration vigne RE N
Sylviculture SY N
Vergers VE N
Vignes de cuve VV N X
Vignes de table VT N
* Pour bénéficier de l’aide aux surfaces produisant des pêches Pavie, des poires Williams ou Rocha ou des prunes d’Ente destinées à la transformation, votre OP doit avoir transmis à l’AUP un contrat de transformation.

Arboriculture

Légumes, fleurs, fruits, divers…

2 - Informations
à reporter sur
le Surface 2

3 - Informations à reporter sur
le Surface 1
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à reporter
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1 - Culture :
libellé à reporter sur

le Surface 2 (colonne « Nom
des cultures »)

Types de mesure
agroenvironnementale

Informations à reporter
sur le Surface 2

Informations à reporter
sur le Surface 1

Informations à reporter
sur le RPG

Justificatifs à joindre
au dossier

Autres utilisations AU N

Hors culture* HC N

Usage non agricole** UN N

Autres culture (admissible) :
nom culture

AT N X

Autre culture énergétique
(admissible)

Préciser le nom de la culture EN N X

* Haies hors normes usuelles : bosquets, mares, chemins d’exploitation, friches,… bénéficiant d’une mesure de développement rural.
** Bosquets, mares, chemins d’exploitation, friches,… ne bénéficiant pas d’une mesure de développement rural

Divers

2 - Informations
à reporter sur
le Surface 2

3 - Informations à reporter sur
le Surface 1

4
Informations
à reporter
sur le RPG

5 - Justificatifs à joindre
au dossier

6
Type aide

7
Admissible

DPU
normaux

� Dans le cas des mélanges de cultures sur une même parcelle, vous devez déclarer la culture prépondérante (c’est-à-dire celle qui représente plus
de 50% dans le mélange) : dans le cas d’un mélange avec protéagineux prépondérants, vous devez déclarer la culture en « mélange protéagineux »
(PR) et dans le cas d’un mélange de céréales, vous devez déclarer la culture en « autres céréales » (AC).

� Cultures dérobées : la date à partir de laquelle les cultures dérobées sont autorisées pendant une période de 3 mois sur les parcelles admissibles
à l’aide découplée est variable selon les départements. Renseignez-vous auprès de votre DDAF/DDEA.Vous devez signaler sur votre formulaire Surface 2
la mise en place d’une culture dérobée en dehors de la période pendant laquelle elle est autorisée de la façon suivante : par exemple pour une culture
principale de maïs, vous écrirez «maïs + CD hors période» («CD» pour culture dérobée). Si la culture dérobée est présente exclusivement pendant la période
autorisée, vous ne devez pas indiquer de mention particulière sur le formulaire Surface 2 jaune.

2. Informations à déclarer pour les parcelles concernées par une mesure agroenvironnementale
(ancienne programmation 2000-2006)

3. Informations à déclarer pour les parcelles engagées en agriculture biologique

(1) Si votre exploitation est totalement engagée en agriculture biologique, vous devez cocher sur le formulaire Surface 1 la case : « Je déclare que mon exploitation est tota-
lement engagée en agriculture biologique ».

Rappel : vous devez adresser votre formulaire de notification annuelle à l’agence BIO, 12 bis, rue des colonnes du Trône 75012 Paris, avant le 30 avril 2009.

PHAE Codes spécifiques figurant dans le Nombre de Codes spécifiques figurant dans
cahier des charges départemental formulaires joints le cahier des charges

Déclaration annuelle de respect

des actions PHAE départemental des actions PHAE
d’engagement PHAE

MAE rotationnelle Codes spécifiques figurant dans la Nombre de Codes spécifiques figurant dans Formulaire de déclaration
notice MAE rotationnelle formulaires joints la notice MAE rotationnelle des modifications d’engagements

EAE EAE Case à cocher EAE

Aide au boisement des terres
agricoles (mesure H2) H2 H2

Contrat d’agriculture durable CAD Nombre de formulaires DARE CAD
joints et case à cocher CAD

Engagement de la parcelle Informations à reporter
sur le Surface 2

Informations à reporter
sur le Surface 1

Informations à reporter
sur le RPG

Justificatifs à joindre
au dossier

parcelle en conversion
pour la première année C1 (1) C1

parcelle en conversion
pour la deuxième année

C2 (1) C2

parcelle en conversion
pour la troisième année

C3 (1) C3

parcelle totalement engagée
en agriculture biologique
(à partir de la 4e année)

AB (1) AB



VARIÉTÉS DE CHANVRE AUTORISÉES INSCRITES AU CATALOGUE COMMUN DES VARIÉTÉS DES ESPÈCES DE PLANTES AGRICOLES

Contacter votre DDAF/DDEA pour obtenir la liste.

ACALOU 001
AKENATON 002
ALLUR 003
AMOSIS 004
ARCALIS 005
ARGELES 006

ARTIMON 007
BIENSUR 008
BRENNUR 009
BRINDUR 010
BYBLOS 011
CORDEIRO 058

CORPUR 012
CULTUR 013
DAKTER 014
DUETTO 015
DURIAC 016
EXCALIBUR 017

EXELDUR 018
GARIC 019
ISILDUR 020
JANEIRO 021
JOYAU 022
KARUR 023

KHETI 059
LIBERDUR 024
LLOYD 025
NAUTILUR 026
NEFER 027
NEODUR 028

ORJAUNE 029
ORLU 030
OROBEL 031
PESCADOU 032
PHARAON 060
REAUMUR 033

SACHEM 034
SALSA 035
SCULPTUR 061
SILUR 036
VANODUR 037
VIVADUR 038

MIRADOUX 039
`YELODUR 062

ALFARO 040
AMBRODUR 041
ANCO MARZIO 063
ATTILA 042

BELEÑO 043
CLAUDIO 044
DURANGO 046
DUROBONUS 047

CALLADUR 064
GRAZIA 048
KOMBO 045
LATINUR 049

MATT 050
PROVENZAL 051
CATERVO 052
CHIARA 053

LEVANTE 054
SARAGOLLA 055
SORRISO 056
TIZIANA 065

VIRGILIO 057

VARIÉTÉS DE BLÉ DUR ÉLIGIBLES A LA PRIME SPÉCIALE A LA QUALITÉ

Variété de blé dur inscrites au catalogue français

Variétés de blé dur inscrites aux catalogues d’autres États membres

ÁBEL 1
ADELIO 2
AFAR 4
AGUSTA 6
AIACE 7
ALBATROS 8
ALENA 9
ALEXANDROS 246
ALICE 10
ALPE 11
AMBRA 12
ANDOLLA 13
APOLLO 14
ARBORIO 15
ARBORIO PRECOCE 16
ARCADIA 17
ARCO 18
ARELATE 19
ARES 20
ARGO 21
ARIETE 22
ARPA 23
ARTEMIDE 24
ARTIGLIO 25
ASIA 26
ASSO 27
ASTRO 28
AUGUSTO 29
AURELIA 30

AXIOS 31
AYCHADE 32
BAHIA 33
BAIXET 34
BALDO 35
BALI 36
BALILLA 37
BALILLAXSOLLANA 38
BASTIA 39
BENDRET 247
BENISANTS 248
BIANCA 40
BIORYZA H 41
BOGDAN 249
BOMBA 42
BRAVO 43
BRIO 44
BRISA 45
CADET 46
CALCA 47
CARMEN 48
CARNAROLI 49
CASTELLS 50
CASTELMOCHI 51
CENTAURO 52
CERVO 53
CESARE 54
CHIMERA 55
CIGALON 56

CISTELLA 57
COBRA 58
COCO 59
CONDOR 60
CORMORÁN 250
COSMIC 61
COUACHI 62
CRESO 63
CRIPTO 64
CRLB1 251
CRW3 252
DÁMA 65
DEDALO 66
DELFINO 67
DELMAR 68
DELTA 253
DENEB 254
DIMITRA 255
DION 69
DOÑANA 70
DORIA 72
DRAGO 73
DUNAV 256
EBRO 74
ELBA 75
ELIO 76
ELLEBI 257
EOLO 78
ERCOLE 79

EUROPA 80
EUROSIS 81
EVROPI 82
FANGA 75
FANI 76
FARAMAN 210
FENIS 211
FIDJI 77
FILIRA 78
FLIPPER 79
FONSA 80
FRAGRANCE 81
GALATXO 82
GALILEO 83
GALLIS 84
GALO 258
GANGE 86
GARDA 87
GAVINA 259
GEMINI 212
GENIO 213
GIADA 89
GIANO 90
GIGANTE 91
GIOVE 92
GLADIO 93
GLEVA 214
GRALDO 94
GUADIAMAR 95

GUARA 96
GUIXEL 97
HISPAGRAN 99
IBIS 100
ISKRA 260
ISPANIKI "A" 101
ITALMOCHI 103
JACINTO 104
JANKA 215
JAVOUHEY 216
JSENDRA 217
KALLISTON 218
KÁRMINA 219
KARNAK 105
KIR 106
KORAL 107
KÖRÖSTÁJ 333 220
LAMONE 109
LAMPO 110
LEDA 111
LIBERO 221
LIDO 112
LMBP 261
LOMELLINO 113
LORD 114
LOTO 115
M 225 222
M 488 223
M 60 224

MAKEDONIA 116
MARIANA 262
MARISMA 119
MARJAL 120
MARONI 121
MARTE 122
MASO 123
MELAS 124
MERCURIO 125
MILKANA 263
MINERVA 126
MINIMA 225
MISTIK 127
MISTRAL 226
MIURA 128
MIZIYA 264
MONTSIANELL 129
NEMBO 130
NIBBIO 131
NIKI 132
NIVA 133
NUOVO MARATELLI 134
OKURA 135
OLYMPIADA 136
ONDA 137
ORELLANA 138
ORYZELLA 227
OSCAR 139
PADANO 140

– BAHIA 141
PANDA 142
PEGASO 143
PEGI 265
PERLA 144
PERSEO 145
PIEMONTE 146
PIERROT 228
PLOVDIVSKI 22 266
PONY 147
PORTO 148
POSEIDONE 149
PRECOCISSIMO MOLINA
150
PREVER 151
PRIMO 152
PROMETEO 153
PUEBLA 154
PUNTAL 155
REA 156
REDI 157
RIBE 158
RINGO 159
RINGOLA 229
RIPALLO 267
RISABELL 230
RIVA 160
RODEO 161
ROMA 162

ROMOLO 163
ROSA 268
ROSA MARCHETTI 164
ROVA 165
ROXANI 166
RUILLE 167
S. ANDREA 168
SAMBUC 231
SANDORA 232
SANTERNO 169
SARA 170
SATURNO 171
SÁVIO 174
SCIROCCO 234
SCUDO 235
SELENIO 175
SENIA 176
SERENO 177
SILLARO 178
SIRMIONE 179
SISR215 180
SIVERT 269
SMERALDO 181
SOULANET 183
S.PIETRO 184
SPINA 185
SPRINT 186
STRESA 188
STRYMONAS 189

SUSAN 190
SYCR72 270
SYCR73 271
SYCR85 272
SYCR86 273
SYCR90 274
TAMARIN 236
TANARO 191
TARRISO 192
TEA 193
TEBRE 194
TEJO 195
THAIBONNET 196
THAINATO 197
THAIPERLA 198
TOLIMA 199
TOP 200
TOSCA 237
ULISSE 275
ULLAL 201
VEGA 202
VENERE 203
VETA 205
VIALONE NANO 206
VOLANO 207
ZENA 208
ZEUS 209
AUTRES RIZ 999

VARIÉTÉS DE RIZ

TABAC SÉCHÉ À L’AIR CHAUD « FLUE CURED » (EX. VIRGINIE) 001 TABAC SÉCHÉ À L’AIR « LIGHT AIR CURED » (EX : BURLEY) 002 TABAC NOIR SÉCHÉ À L’AIR « DARK AIR CURED » (EX : TNL) 003 AUTRES 004

« VARIÉTÉS » DE TABAC

PEUPLIER B07 AUTRES FEUILLUS ET RÉSINEUX B10 HÊTRES, CHÊNES SESSILES ET PÉDONCULÉS B15

« VARIÉTÉS » D’AIDE AU BOISEMENT
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